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PROGRAMME ÉTUDIANT
 
 
 
 
BOURSES D’EXCELLENCE DU RRSV


 
Concours 
 2025
-
2026
 
RÉSEAU DE RECHERCHE EN S
CIENCES
 
DE LA VISION
 
 
 
RÉGLEMENTS
 
 


 

Date limite pour appliquer : 		18 août*

Cette date a été choisie afin de permettre au Comité scientifique d’évaluer les demandes suffisamment tôt pour que les étudiants puissent bénéficier de ces évaluations et s’en servir pour améliorer leur demande de bourse aux grands organismes subventionnaires.
*Advenant que cette date tombe un vendredi, samedi ou dimanche le candidat aura jusqu’au lundi soir pour faire parvenir sa demande au RRSV.


Objectif du concours
Ces bourses ont pour objectif d’aider les étudiants en recherche en vision à la maîtrise et au doctorat à mieux performer aux concours de bourses des grands organismes subventionnaires (FRQ, IRSC, CRSNG, CRSH). Les étudiants bénéficieront ainsi des commentaires constructifs d’évaluateurs expérimentés qui leur permettront de consolider leur demande et d’augmenter leurs chances de succès à ces concours.

Admissibilité
Pour être admissible au concours des Bourses d’excellence du RRSV :
· Le candidat doit être inscrit à temps plein au plus tard le 30 septembre 2025 à un programme de maîtrise ou de doctorat sous la supervision d’un membre du RRSV.
· Le projet de recherche de maîtrise ou de doctorat du candidat doit porter sur la santé de la vision.
· Le candidat s’engage à soumettre sa demande de bourse au FRQ (FRQS, FRQNT ou FRQSC) dans l’année courante (automne de la même année). 
· Dans les rares cas où un candidat ne serait pas admissible à un concours de bourse de maîtrise ou de doctorat du FRQ, mais serait admissible aux concours de bourses des IRSC, du CRSNG ou du CRSH, le candidat s’engage à soumettre sa demande de bourse à l’un de ces trois organismes.
· Lorsqu’applicable, la pré-sélection du candidat par son université, préalable à son application à un concours de bourse d’un grand organisme subventionnaire, est un critère d’admissibilité au Concours de performance du RRSV.
· Il est de la responsabilité de l’étudiant de s’assurer de son admissibilité au concours auquel il fera une demande, quel qu’il soit. 
· Un étudiant ne peut se prévaloir que d’une seule bourse d’excellence au cours de ses études (tous niveaux de formation inclus). 


Critères d’évaluation
La demande sera évaluée en fonction de la qualité du dossier du candidat et de ses chances de succès au concours de bourse auquel il appliquera. La grille d’évaluation du concours auquel il fera une demande sera celle utilisée par le Comité scientifique du RRSV. 

Montant de la bourse
Le montant d’une bourse d’excellence s’élève 4 000 $ à la maîtrise et au doctorat, non renouvelable.

Engagement
Tout récipiendaire d’une bourse de performance s’engage :
· À reconnaître le soutien du RRSV sur chacune des publications et présentations (orale et par affiche) découlant du projet pour lequel il a reçu la bourse du RRSV en utilisant l’un des libellés suivants, selon la langue de publication et le sujet traité: 
« Le Réseau de recherche en sciences de la vision » 
· À présenter les résultats de son projet de recherche à la réunion annuelle du RRSV
· À répondre aux demandes de suivi que lui enverra le RRSV après la complétion de sa maîtrise ou de son doctorat pour fins d’évaluation du programme des bourses de performance du RRSV. 


Nombre de bourses par concours 
Le nombre de bourse est tributaire de la disponibilité des fonds.

Comment appliquer  
 
Le candidat doit compléter le formulaire électronique du RRSV disponible sur la page d’accueil du concours « Bourses d’excellence du RRSV » et joindre à ce formulaire les documents suivants en un seul Document PDF combiné: 
1. Le formulaire de demande de bourse de maîtrise ou de doctorat de l’organisme, telle qu’exigée par l’organisme subventionnaire (FRQS, FRQNT, FRQSC ou, le cas échéant, IRSC, CRSNG ou CRSH) – incluant toutes les sections complétées en PDF.

2. Et tous les documents requis par l’organisme, incluant notamment :
· La preuve de résidence (RAMQ/preuve d’inscription à un programme universitaire) ;
· Les relevés de notes officiels ;
· L’historique de sessions universitaires (registraire)
· Les accusés de réception d’articles soumis et/ou notifications d’acceptation pour publication ;
NOTE : Si la demande n’est pas faite au FRQ, svp joindre ces sections : 
Section 1. Résumé du projet vulgarisé
POUR LES DEMANDES MSc seulement – Section 2. Description du programme d’études
Section 3. Reconnaissances (1 page);
Section 4. Présentation intégrée du parcours (1 page);
Section 5. Expériences pertinentes et réalisations scientifiques (2 pages/MSc ou 4 pages/PhD);
Section 6. Projet de recherche (1 pages/MSc ou 2 pages/PhD);
Section 7. Bibliographie (1 page).
IMPORTANT : Les récipiendaires de la Bourse d’excellence devront faire parvenir l’accusé réception du dépôt de leur demande de bourse au FRQ (ou IRSC, CRSNG, CRSH) dans la semaine suivant son dépôt. Veuillez consulter les sites Web des organismes éligibles (voir la liste ci-dessus) au présent concours pour connaître leurs dates limites respectives. Les dossiers incomplets et/ou non conformes seront rejetés.
[image: P:\RÉSEAU_VISION_FRQS\RRSV_LOGO\FRQS\2018-2019\Reseaux-FRQS.png]

Pour de plus amples informations, n'hésitez pas à communiquer avec:
Réseau de recherche en sciences de la vision (reseauvision.ca)
reseau.vision@ircm.qc.ca
Télétravail : 438-825-1425
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           Concours 2025-2026
FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE
       (à titre informatif seulement)




ÉTAPE 1 - IDENTIFICATION 
 

	*Candidat
	Prénom
	Nom
	Courriel

	*A quel concours du RRSV appliquez-vous?
	  ☐ Bourse d’excellence du RRSV – MSc
☐ Bourse d’excellence du RRSV - PhD

	*Titre du projet 
	

	*Programme d’étude
	(à compléter)

	*Type de recherche
	Fondamentale, clinique, translationnelle (préclinique), épidémiologie, transfert de connaissance, transfert technologique, sciences sociales, politique et santé publique

	*Affiliation
	Université, centre de recherche, institut, etc.

	*Axe
	Neurosciences de la vision, Technologies émergentes, Réadaptation et enjeux sociaux des troubles visuels, Biologie et pathologie de la vision

	*Secteurs impliqués
	Santé, Sciences naturelles et génie, Sciences sociales et humaines, Arts et lettres

	*Directeur
	Prénom
	Nom
	Courriel

	Co-directeur (si applicable)
	Prénom
	Nom
	Courriel

	*A quel grand organisme prévoyez-vous faire une demande cet automne1 :
	☐ FRQS
☐ FRQNT 
☐ FRQSC 
☐ PBEEE (FRQ)
	☐ IRSC
☐ CRSNG 
☐ CRSH 

	*Ce projet découle-t-il de l’utilisation d’une ressource du RRSV? :  
	☐ Non ☐ Oui

	(Programmes du réseau : Infrastructures communes, réseautage national et international ou autres bourses étudiantes du RRSV)  

	1Assurez-vous de remplir le formulaire correspondant au concours choisi et d’en faire parvenir une copie au RRSV. Vous devez remplir toutes les conditions d’admissibilité du concours choisi.




	*Champs obligatoires 
	


 	 



 ÉTAPE 2- DOCUMENTS À JOINDRE 
 
Joindre toutes les sections et les documents complémentaires à la demande en un seul PDF (voir la section « Comment appliquer »). 


	PDF combiné pour CONCOURS FRQ
	PDF combiné pour CONCOURS NON FRQ

	Copie du formulaire électronique du concours 
(joindre aussi le PDF de TOUTES LES SECTIONS)
	Copie du formulaire électronique du concours 
Sections 1 à 7 (MSc) ou toutes les sections sauf section 2 (PhD)

	Preuve de résidence (ex : carte RAMQ ou preuve d’inscription) 
	Preuve de résidence (ex : carte RAMQ ou preuve d’inscription) 

	Relevés de notes (incluant échelle de notation) 
Historique de sessions universitaires (registraire)
	Relevés de notes (incluant échelle de notation)
Historique de sessions universitaires (registraire)

	Accusé-réception des articles (si soumis)
	Accusé-réception des articles (si soumis)

	
	



Chaque document ne doit pas excéder 30 Mo.



 Soumettre

	 		
 
Vous recevrez un courriel vous indiquant que vous venez de soumettre votre application.  
 
 
 
 


Candidat (Prénom NOM) : _____________________________

SECTION 1 : RÉSUMÉ DU PROJET (maximum 300 mots pour chaque langue)

Résumé destiné au grand public. Description brève de votre programme ou projet de recherche (FRANÇAIS et ANGLAIS- si applicable).

FRANÇAIS



















ANGLAIS (seulement si la demande est rédigée en anglais)






Candidat (Prénom NOM) : _____________________________

MAITRISE SEULEMENT
SECTION 2 : PROGRAMME D’ÉTUDES (maximum 1 page) 

Décrire votre programme d’études de maîtrise en précisant les objectifs, la durée, le nombre de crédits dédiés aux cours, le nombre de crédits à la recherche et s’il est sanctionné par un mémoire, un essai ou autre.









Candidat (Prénom NOM) : _____________________________

SECTION 3 : RECONNAISSANCES (maximum 1 page) 

Décrire les bourses, prix et distinctions qu’elle a obtenus, de même que leurs modalités d’attribution.




Candidat (Prénom NOM) : _____________________________

SECTION 4 : PRÉSENTATION INTÉGRÉE DU PARCOURS (maximum 1 page)

Vous devez présenter de façon intégrée votre parcours en établissant les liens entre vos expériences et intérêts, d'une part, et vos choix d’orientation, de formation et de cheminement académique. Cette section doit permettre au comité d’évaluation de bien comprendre votre parcours.




SECTION 5 : EXPÉRIENCES PERTINENTES et RÉALISATIONS (maximum 2 pages/MSc et 4 pages/PhD)

EXPÉRIENCES PERTINENTES : enseignement, encadrement, assistanat et la participation à des projets ou à des stages de recherche. Décrivez votre participation à des projets de recherche et à des stages de formation en recherche au cours de vos études antérieures. Identifiez les directeurs de projet et de stage; indiquez la date de début et de fin de l'activité. Veuillez distinguer les stages de formation en recherche obligatoires intégrés dans le cursus universitaire du programme d'étude (ex: programme Coop), des stages facultatifs ou suivis à votre initiative personnelle (volontaires). Veuillez également définir clairement la plus-value de ces stages en lien avec votre programme d'étude et avec le projet de recherche soumis

RÉALISATIONS SCIENTIFIQUES : publications, conférences et présentations 
· PUBLICATIONS : préciser le rôle de chacun dans la publication et estimer en pourcentage sa contribution. Que vous ayez ou non des publications, vous êtes invité(e) à présenter les facteurs dans votre environnement de recherche pouvant affecter votre capacité à publier. Indiquer ensuite combien, parmi les publications listées, sont 1) des articles publiés dans des revues à comité de pairs à titre de a)1er auteur (publiés, sous presse ou acceptés), b) 2e auteur ou plus (publiés), c) 2e auteur ou plus (acceptés ou sous presse), 1er auteur ou plus (soumis); 2) des chapitres de livres ou des ouvrages collectifs; 3) d’autres types de documents.
· PRÉSENTATIONS : indiquer combien sont des présentations orales a) institutionnelles et combien sont d’envergure b) provinciale ou régionale, c) nationale ou d) internationale. Faire de même avec les présentations par affiche.

AUTRES RÉALISATIONS PROFESSIONNELLES, SOCIALES (milieu académique ou hors académique) 






































Candidat (Prénom NOM) : ____________________________

SECTION 6 : DESCRIPTION DU PROJET (maximum 1 page/MSc et 2 pages/PhD)

Décrivez clairement : l’originalité, la problématique et les hypothèses de recherche, les objectifs de recherche, les méthodes et analyses, la faisabilité, les contributions à l'avancement des connaissances (pertinence).

























Candidat (Prénom NOM) : _____________________________

SECTION 7 : BIBLIOGRAPHIE (maximum 1 page/10 références maximum)

Lister les références complètes.



























Candidat (Prénom NOM) : _____________________________

SECTION 7 - directeur : LETTRE D’ACCEPTATION (maximum 2 pages)

· Indiquer dans quelle mesure le projet de recherche du candidat ou de la candidate s'inscrit dans vos activités en recherche.
· Indiquer le type d'encadrement offert au candidat ou à la candidate. 
· Pour les programmes de bourses de formation : s’il s’agit d’une personne candidate qui doit utiliser sa bourse de formation au Québec, confirmer qu’en cas d’octroi, celle-ci poursuivra ses activités de recherche avec une présence physique continue sur le territoire québécois pendant toute la durée du financement conformément aux Règles générales communes (RGC 2.1).
· Démontrer comment votre milieu permettra au candidat ou à la candidate d'enrichir ses expériences et d'élargir son champ de compétences.
· Informations complémentaires pouvant aider le comité d'évaluation à connaître votre milieu de recherche.
· Décrire les ressources matérielles mises à la disposition du candidat ou de la candidate pour la réalisation de son projet.
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